
 

Bureau de la présidente d’élection 
 

1 / 2 

Aide-mémoire pour les secrétaires 
œuvrant lors du vote par anticipation des 30 et 31 

octobre 2021 
 

D E  8  H  0 0  À  9  H  3 0  
 

PRÉPARATION DU VOTE PAR ANTICIPATION 
 

Page 
 

(Section) 

1.  Arriver à 8 h 00.  

2.  S’asseoir à côté du scrutateur.  

3.  Assister le scrutateur dans la vérification du matériel électoral et   
l’aménagement du bureau de vote. 

18 
(18.2) 

4.  Inscrire le nom du scrutateur et du secrétaire et celui des 
 représentants à la page 17 – (1er jour) ou page 17 – (2e jour) du registre        
du scrutin. 

20-21 
(18.3-
18.5) 

5.  Compléter la page couverture du registre du scrutin le samedi 30 
octobre. 

20-21 
(18.5) 

D E  9  H  3 0  À  2 0  H  0 0  
 

DÉROULEMENT DU VOTE PAR ANTICIPATION 
 

 

1. Vérifier si le nom de l’électeur qui désire voter est inscrit sur la liste 
électorale. 

 

 

Un électeur ne peut être admis à voter si : 
 

- son nom n’est pas inscrit sur la liste électorale; 
- son nom est rayé et est suivi d’un « R »; ou 
- un crochet apparaît dans la colonne « A voté bva (A)». 

 

25 
(22) 

 

2. Dès que l’électeur a déposé son bulletin de vote dans l’urne : 
 

 faire un crochet sur la liste électorale vis-à-vis de son nom dans la 
colonne « A voté bva (A)»; 

 

 inscrire, sur le formulaire SM-35 « Liste des électeurs ayant voté par 
anticipation », le numéro de la section de vote et le numéro de la ligne 
de l'électeur qui a voté. 

 

 

La liste des électeurs ayant voté par anticipation se complète 
au fur et à mesure que le vote se déroule. Elle doit concorder 
avec  la  liste  électorale  sur  laquelle  figurent  les  coches  ( √ )  

 

29 
(25) 
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dans la colonne « A voté bva (A)». Plusieurs fois pendant 
les journées du 30 et 31 octobre 2021, il faut vérifier si tous 
les noms des électeurs en marge desquels une coche ( √ ) a 
été faite sur la liste électorale — pour indiquer qu’ils ont 
voté — ont bel et bien été inscrits sur le formulaire SM-35 
« Liste des électeurs ayant voté par anticipation ». 

 

3. Lorsqu’un électeur a besoin d’assistance, compléter le registre du scrutin 
à l’endroit prévu à cette fin. 

38 à 44 
(30.3 à 
30.11) 

4. Lorsqu’un électeur fait une affirmation solennelle, apposer vos initiales 
dans le registre à l’endroit prévu à cette fin. 

38 à 44 
(30.3 à 
30.11) 

À  C O M P T E R  D E  2 0  H  0 0  
 

MISE SOUS ENVELOPPE APRÈS LA FERMETURE DU VOTE PAR ANTICIPATION 
 

1.  Signer le 30 et le 31 octobre 2021, à la page 16 du registre du scrutin, 
l’attestation que vous avez consigné les affirmations solennelles reçues 
par le scrutateur au cours du scrutin, le cas échéant. 

33 
(29.3) 

2.  Inscrire le 30 octobre, à la page 17 – (1er jour) du registre du scrutin, le 
nombre d’électeurs qui ont voté, le nombre de bulletins non utilisés et le 
nombre de bulletins détériorés ou annulés. Leur somme doit 
correspondre au nombre de  bulletins de vote que vous avez reçus. 

 
 Inscrire le 31 octobre, à la page 17 – (2e jour) du registre du scrutin, le 

nombre d’électeurs qui ont voté le 31 octobre, le nombre de bulletins non 
utilisés au 31 octobre et le nombre de bulletins détériorés ou annulés le 31 
octobre. Leur somme doit correspondre au nombre de bulletins de vote  
non utilisés au 30 octobre apparaissant sur l’enveloppe SM-51. 

 
 Inscrire le 31 octobre, à la page 17 – (total) du registre du scrutin, le 

nombre d’électeurs qui ont voté les 30 et 31 octobre, le nombre de 
bulletins non utilisés le 31 octobre et le nombre de bulletins détériorés ou 
annulés les 30 et 31 octobre. Leur somme doit correspondre au nombre 
de bulletins de vote que vous avez reçus. 

 
 Inscrire « l’heure de la fermeture du bureau de vote le 30 et le 31 octobre 

2021 qui sera annoncée par le responsable de scrutin au bas de la page    
17 – (1er jour) et de la page 17 – (2e jour). 

 

33 
(29.3) 

3.  Apposer vos initiales sur les scellés collés par le scrutateur.  
 


